INTERNATIONAL STANDARD FOR THE LABELLING OF WINES
Autres mentions

3.1.10 Autres mentions

Sous réserve qu'elles doivent étre conformes a la réglementation nationale, pourront
figurer également des indications facultatives: mentions ou textes se référant
notamment, a lI'histoire du vin ou de la firme commerciale, recommandations
destinées aux consommateurs, conditions naturelles ou techniques de la viticulture,
de la vendange et de 1'¢laboration, autres mentions de vieillissement, conditions
sensorielles, données analytiques différentes du titre alcoométrique, couleur du vin,
indications de provenance complémentaires, signes graphiques. Ces indications ne
doivent pas étre susceptibles de créer de confusion tant vis-a-vis des mentions
précedentes que des dispositions de l'article 1.4.
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